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De nouvelles élections municipales et communautaires vont devoir être organisées à Plouasne (Côtes-d’Armor).

Par un jugement du 19 mai 2026, le tribunal administratif de Rennes, saisi par actes distincts du préfet des Côtes-d'Armor, de la tête de la liste adverse et de deux électeurs de la commune, a annulé les élections municipales qui se sont tenues à Plouasne les 15 et 22 mars 2026. Pour annuler les résultats du second tour, le tribunal a retenu les deux irrégularités ayant entaché le décompte des voix dont il était saisi. En conséquence de cette annulation, il a également annulé les résultats du premier tour, ainsi que l’élection de M. Michel Daugan en qualité, d’une part, de maire de Plouasne, d’autre part, de représentant de cette commune au sein de Dinan Agglomération.

À l’issue du second tour de scrutin, les deux listes candidates avaient obtenu le même nombre de voix. En application des dispositions de l’article L. 262 du code électoral réglant les cas d’égalité de suffrages, la liste conduite par M. Michel Daugan, dont les candidats avaient la moyenne d’âge la plus élevée, a obtenu 15 sièges et la liste conduite par Mme Bordeau a obtenu 4 sièges.

1 – Les motifs de l’annulation des résultats du second tour :

L’un des bulletins de la liste conduite par Mme Bordeau a, lors du dépouillement, été regardé comme nul en application de l’article L. 66 du code électoral, qui prévoit que les bulletins portant des signes de reconnaissance n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement. Il a en effet été constaté la présence de tâches sur ce bulletin. Le tribunal, après examen du bulletin, a estimé que ces tâches apparaissaient au verso du bulletin et qu’elles étaient d’une forme et d’un aspect qui leur conféraient un caractère fortuit. Il a jugé que la présence de ces deux taches ne constituait pas un signe de reconnaissance, au sens de l’article L. 66 du code électoral, de sorte que le bulletin en cause aurait dû être regardé, non pas comme un bulletin nul, mais comme un suffrage exprimé en faveur de la liste conduite par Mme Bordeau.

Cependant, le tribunal n’a pu proclamer vainqueur cette liste et a ainsi rejeté la demande présentée en ce sens.

En effet, il a également jugé qu’une électrice avait émis un vote sur la base d’une procuration qui était irrégulière. Plus précisément, la personne ayant déposé la demande de procuration n’avait pas fait vérifier son identité dans les conditions prévues par l’article R. 72-1 du code électoral. 

Or, le sens de ce vote, qui a, à tort, été comptabilisé comme un suffrage exprimé, ne peut être déterminé avec certitude compte tenu du secret du vote. 

Dans un tel cas de figure, il appartient au juge de l’élection, pour apprécier l’influence de l’irrégularité sur les résultats du scrutin, de mettre en œuvre la méthode dite des « déductions hypothétiques » c’est-à-dire de procéder au calcul des résultats qui seraient constatés dans chacune des hypothèses (vote en faveur de la liste A ; vote en faveur de la liste B), et de vérifier si la liste ayant remporté les élections serait toujours proclamée vainqueure dans chacune des hypothèses. 

Cette vérification a conduit le juge à constater que chaque hypothèse conduisait à proclamer vainqueur une liste différente. C’est pourquoi, l’annulation du scrutin du second tour devait être prononcée.


2 – Les conséquences de l’annulation des résultats du second tour :
Dès lors que le premier tour de scrutin n’a, compte tenu des règles d’attribution des sièges inscrites à l’article L. 262 du code électoral, donné lieu à aucune élection, et compte tenu caractère indivisible des deux tours d’un scrutin municipal, l’annulation des résultats du second tour entraîne d’office l’annulation des résultats du premier tour.
L’élection de M. Daugan en qualité de maire de Plouasne était également contestée. Si l’intéressé a fait savoir, antérieurement à l’audience, par voie de presse, qu’il avait présenté sa démission et l’avait adressée au préfet des Côtes-d'Armor, conformément à l’article L. 2122-15 du code général des collectivités territoriales, le dossier soumis au tribunal ne contenait pas d’éléments tendant à établir qu’une démission devenue définitive dans les conditions prévues par cet article, c’est-à-dire acceptée par le préfet, serait intervenue. Par suite, il y avait toujours lieu de statuer sur la demande d’annulation de l’élection de M. Daugan en qualité de maire et le tribunal a fait droit à cette demande par voie de conséquence de l’annulation des résultats du second tour. 
Enfin, les élections communautaires dans la commune de Plouasne ont eu lieu au même moment que les élections municipales, en application de l’article L. 273-3 du code électoral. Or, il appartient au juge électoral, saisi d’une contestation des élections de conseillers municipaux, de tirer, même d’office, les conséquences sur les élections des conseillers communautaires de l’annulation des résultats du scrutin municipal à laquelle il est conduit à procéder. En conséquence, l’annulation de l’élection de M. Daugan en qualité de conseiller communautaire au sein de Dinan Agglomération, pour la commune de Plouasne, a été également annulée.

